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Séisme en Haïti
Chers amis, vous avez tous pu regarder les images dans 
les médias, montrant le désastre incroyable en Haïti. 

Cʼest pour cela, vous le comprendrez bien,  que je suis 
resté à St Jacques, pour, quʼavec les confrères nous 
puissions faire face aux nombreuses demandes 
dʼinformations, sollicitations sur la situation du pays, 
informations sur des personnes, les confrères, les 
séminaristes qui sont là-bas. Jʼai été vraiment très 

frappé pour le nombre si important de messages ...

La communication avec Port au Prince sʼavère très difficile, voire impossible aujourdʼhui. 
Le nombre de morts et de blessés nʼest pas encore été vraiment évalué, mais déjà nous 
pouvons certifier quʼil sera considérable. 

Parmi nos confrères Saint-Jacques, les plus touchés sont les séminaristes qui étaient en 
cours, plusieurs sont blessés et lʼun dʼentre eux est décédé hier  faute de soins adéquats. 
(Les hôpitaux sont eux-mêmes dans un état lamentable).

Je voudrais déjà vous remercier tous, remercier Monsieur HERVY, Maire de Chevilly- 
Larue pour sa parole à lʼoccasion de ses vœux, merci à tous ceux et celles qui ont 
adressé un message de sympathie. Je viens de recevoir le communiqué de Monseigneur 
Michel SANTIER.

Dans des moments comme celui-ci, la solidarité est essentielle 
entre les différentes personnes et une parole de compassion fait 
du bien. Nous avons besoin de parole pour espérer, il y a tant de 
souffrances, de cris vers le ciel !!!

La Société des Prêtres de Saint-Jacques  vient dʼouvrir un 
compte spécial, vous pouvez y adresser vos dons «  Procure des 
Prêtres de Saint-Jacques » avec la mention «   séisme dʼHaïti ». 
Très prochainement je vous donnerai plus dʼinformations.
Vous pouvez aussi consulter notre site  : « www.missionnaires-st-
jacques.org »
# # # # # # Père Pierre LE BELLER spsj.
# # # # # # A Saint-Jacques - Landivisiau
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2 Paroisse Sainte-Colombe - courriel : secretariat.saintecolombe@yahoo.fr

Soutenons l’action des Pères : Aidons Haïti 
La paroisse Sainte Colombe a une attache particulière 
avec Haïti, nombre de nos séminaristes passés en 
notre ville sont originaires de ce pays. Nous devons 
continuer nos efforts et apporter notre aide, les 
besoins sont immenses ... Comme vous avez pu 
lʼentendre ou le voir lors des informations télévisées, 
le lire au fil des journaux, la situation humaine dans la 
région, la vie dans les décombres et dans les rues 
après ce tremblement de terre est très difficile et les 
actions humanitaires et de sauvetages paraissent 
toujours trop longues à ce remettre en place ... 

Mais grâce à votre aide spirituelle ici, mais surtout 
financière pour là-bas les Pères de St Jacques 
pourront apporter une aides de proximités aux 
populations les plus dans le besoins. Vos dons seront 
utilisés au mieux des besoins des habitants de lʼile.

Faîte parvenir vos dons à la Paroisse Sainte-Colombe  au 3 rue Jaume 94550 
Chevilly-Larue qui transmettra aux Pères de Saint Jacques ... 

Chèques a lʼordre de la «  Procure des Prêtres de Saint-Jacques » 
avec la mention «  séisme dʼHaïti » sur lʼenveloppe. 

Dès que nous auront dʼautres nouvelles, nous vous tiendrons au courant ...

J’aide Haïti
Mme / M. : .........................................................................................................................................................................................

Demeurant : .....................................................................................................................................................................................

Tél : .............................................................. Courriel : .................................................................................................................

souhaite(nt) participer à lʼaide apportée par les Pères de St Jacques  à Haïti et fait 
(font) un don de soutien de .................................................................................................... Euros.

Votre don entre dans le cadre des réductions dʼimpôts : Depuis le 1er janvier 2005, 66 
% de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu - dans la limite de 20% du 
revenu imposable - et sera de plus très utile à ceux qui en ont besoin. Ainsi :
Pour un don supérieur à 50 euros - un reçu fiscal peut être adressé contre une enveloppe timbrée 
à votre nom

 Date : .............................. Signature : 
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